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et le fouten formo do tous lesquels actes il.a été donné leoture par moi officier public, ainsi
que du chapitre VI du titre V, livre premier du Code civil sur lo mariage, concernant. les
droils et devoirs vespectifs des épouz.

Et de méme suite, sur notre mlerpeﬂnlmn ronl‘orménzt 4 Tarticle 75 du Code civil ,
modifié pnr]n Toi du 18 juillet 1850, les futurs époux errriar 7”«
erfrs &

ont déclaré qu'il :’»%%n e_gontrat de mariage.
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faisant fonetions d"Officier de L'état civil, ai pronomcé, au nom de la loi, que lesdites partiss -

sont unies en matiage. 11 a 4ué dressé le présentacte dont lecture 4 6t faile publiquement
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